
CAP  

Accompagnant Educatif à la Petite Enfance: 

 

Le CAP Accompagnant éducatif petite enfance est le premier niveau de qualification du secteur de la 
petite enfance. Le titulaire de ce diplôme est un professionnel qualifié qui exerce ses activités auprès 
de l’enfant de moins de six ans dans le souci constant du respect de ses besoins, de ses droits et de 
son individualité. Le titulaire du C.A.P Accompagnant éducatif petite enfance peut exercer son activité 
professionnelle en établissements d’accueil du jeune, en école maternelle, en accueil collectif de 
mineurs (ACM),  à son domicile, en maison d’assistants maternels (MAM),  au domicile des parents. Le 
titulaire du C.A.P. Accompagnant éducatif petite enfance peut proposer des activités d’animation et 
d’éveil qui contribuent à la socialisation de l’enfant, à son autonomie et à l’acquisition du langage, peut 
procéder à des activités de soins du quotidien qui contribuent à répondre aux besoins physiologiques 
de l’enfant et à assurer sa sécurité physique et affective. 

Le profil attendu : 

Écoute, patience, empathie, sens de l’observation, discrétion et apprécier le travail d’équipe sont des 
qualités indispensables pour exercer dans le secteur de la petite enfance. 

Les matières enseignées  

Enseignement professionnel Enseignement général 
Accompagner l’enfant dans ses apprentissages 
Prendre soin et accompagner l’enfant dans les activités de la vie 
quotidienne 
Inscrire son action dans le réseau des relations enfants – parents – 
professionnels 
Co Intervention Maths – Matière Pro 
Co Intervention Français – Matière Pro 
Chef d’œuvre 
Soutien Disciplinaire 

Mathématiques 
Sciences physiques 
Français 
Histoire Géographie 
Anglais et Espagnol 
Arts appliqués 
EPS  
PSE 

  
 Accessible après la 3ème 

Durée 2 ans  avec 14-16 semaines de formation en milieu professionnel. 

Insertion professionnelle ou Poursuite d’Etudes :  

Employé(e) de crèche ou garderie - Assistant(e) maternel(le) - Auxiliaire de puériculture 
Poursuite vers un niveau BAC dans le domaine de l’aide à la personne (ASSP ou SAPAD) 


